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3 Administration générale 
 

 

3.1 Finances 
 

 

3.1.2 Présentation et approbation des comptes 2024 de la Municipalité  

Décision 

Le Conseil communal approuve les comptes 2024 de la Municipalité (Commune et Services 
industriels).  
 

 

 

3.2 Gestion du personnel RH 
 

 

3.2.1 Adjoint à la direction des écoles 

Décision 

Le Conseil communal décide d'engager M. Germain Léger au poste d'adjoint de direction pour 7 
périodes de direction et pour une durée de 2 ans. 
 

 

4 Cohésion sociale santé scolarité et formation 
 

 

4.2 Scolarité et formation 
 

 

4.2.1 Nomination personnel enseignant - 10 périodes  

Décision 

Le Conseil communal décide d’engager Mme Sarah Vanoni D’Avola, domiciliée à Fully, pour les 10 
périodes réparties entre l’école du Village et Saxé. 
 

 

5 Energie 
 

 

5.1 Eaux potables 
 

 

5.1.2 Adjudication Garettes carrefour RC71 

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger les travaux de : 



  

  

• génie civil à l'entreprise Fleutry  
• sanitaire à l'entreprise Imer Istogu 

 

 

6 Urbanisme (Constructions - PAZ - Mobilité douce) 
 

 

6.1 Constructions 
 

 

 

 

 

 

 

6.1.2.12025-21 / eC 2024-13696 Portela Maïté et Telmo 

Description 

Construction d’une véranda télescopique non chauffée 
Saxé  
Folio n° 26, parcelle n° 3345 
Zone faible densité 
 

 

 

6.1.2.22025-29 / eC 2024-14722 Wailliez Romaine et Christophe  

Description 

Modification d’une ouverture en façade et création d’une fenêtre 
Les Pros d’Antogne  
Folio n° 10, parcelle n° 3326 
Zone faible densité 
 

 

 

 

 

6.1.3.12025-24 / eC 2024-14169 Raczynski Ugo  

Description 

Installation d'une pompe à chaleur air-eau intérieure en remplacement du chauffage au mazout 
Vinseau  
Folio n° 11, parcelle n° 2266 
Zone faible densité 
 

 

 

6.1.3.22023-235 Christian Constantin SA  

Description 

Démolition de serres. 
Les Marètsons  
Folio n° 50, parcelle n° 8001 
Zone artisanat 
 

 

 

6.1.4 Permis d'habiter 
 

 

6.1.4.12024-119 / 2024-11847 Vérolet Michel Alain 

Description 

Installation d’une pompe à chaleur avec unité externe en remplacement d’une chaudière électrique 
Les Carres (Mazembroz)  
Folio n° 48, parcelle n° 17343 
Zone moyenne densité 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9 Bâtiments / Bourgeoisie / Culture & Sport  
 

 

9.2 Bourgeoisie 
 

 



  

  

9.2.1 Bourgeoisie : autorisation pour grande manifestation en forêts, organisation de 

Lasergame en forêt 

Décision 

Le Conseil communal décide de faire recours contre la décision du service des forêts du 18 mars 
2025, car le propriétaire "la Bourgeoisie" doit être consulté. 
 

 

 

9.2.2 Triage forestier 
 

 

9.2.2.1Triage forestier Collonges-Dorénaz-Fully - Comptes 2024 

Décision 

Le Conseil communal valide les comptes 2024 du triage forestier Collonges-Dorénaz-Fully.  
 

 

 

9.2.3 Alpage 
 

 

9.2.3.1Acquisition véhicule d'occasion TR Suzuki Jimny  

Décision 

Le Conseil communal décide d'acquérir le véhicule d'occasion TR Suzuki Jimmy auprès du garage 
Biffiger à Saxon.  
 

 

 

9.2.3.2Rafraichissement et humidification de la cave à fromage de l'alpage Sorniot 

Décision 

Le Conseil communal décide de mandater l'entreprise Marek Froid Sàrl pour le système de 
réfrigération.  
 

 

 

 


